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CACES - Habilitation électrique :  
modalités de suivi infirmier en santé au travail

Réf. PDS-CACES

MAJ le 14/09/22                                                                                                     

Renforcement des compétences et pratiques élargies

INTERVENANTS

• Céline Gautier, infirmière en 
santé au travail, Enedis-GRDF
• Dr Etienne Mazereeuw, 
médecin du travail, Enedis-GRDF

Objectifs 
• Renforcer ses connaissances sur les risques d’exposition aux dangers des activités en 
lien avec le risque électrique et la conduite d’engins à autorisation de conduite / CACES 
(certificat d’aptitude à la conduite en sécurité) 
• Assurer la pertinence des entretiens infirmiers pour dépister, évaluer, orienter avec perspicacité 
• Conseiller de façon adapté sur les moyens de prévention à adopter

Programme 

MODULE 1 : Habilitation électrique (1 jour)
Informations sur le risque électrique et les habilitations :
• Les dangers de l'électricité pour la santé
• Les modes d'exposition
• Les aspects réglementaires

En pratique : 
• Les interactions santé/risque électrique, les questions à poser au cours de l'entretien
• Proposition d'éléments pour établir un protocole de visite, à adapter avec le médecin du 
travail de l'équipe
• Les conseils de prévention, organisations de travail, EPI, protocoles de sécurité

MODULE  2 : CACES et autorisation de conduite d'engins (1 jour)
Informations sur les risques liés à la conduite d'engins :
• Les dangers de la conduite d'engins pour la santé et la sécurité
• Les types d'engins, les aspects réglementaires (référentiels CNAMTS 2020)

En pratique :
• Les interactions santé/risque conduite d'engins, les questions à poser au cours de l'entretien
• Proposition d'éléments pour établir un protocole de visite, à adapter avec le médecin du 
travail de l'équipe
• Les conseils de prévention, organisations de travail, EPI, protocoles de sécurité

Pré-requis
Exercer en santé au travail

Méthodes pédagogiques 

• Exposés théoriques
• Interactions entre les participants et les intervenants
• Analyse de cas proposés par les intervenants ou soumis par les participants

Suivi et modalités d’évaluation 

• Auto évaluation et analyse de cas

Délai d'accès à la formation

Formation réalisable en session intra-entreprise
Possibilité de réserver la session de formation uniquement à vos salariés et d'adapter le 
contenu du programme aux caractéristiques de votre structure.

• Session inter-entreprises : inscription au plus tard 5 jours avant le démarrage de la formation
• Session en intra-entreprise : mise en œuvre possible sous 1 mois à compter de la date de 
signature du contrat

DURÉE

2 jours

SESSIONS  

INTER-ENTREPRISES

• Infirmier·ère en santé au  
travail

PUBLIC

TARIF

Télécharger le calendrier

DATES

Télécharger le calendrier

LIEU

Locaux de l’ASTI, à Toulouse

Accessibilité - PSH
• Locaux de l'ASTI accessibles PMR 

• Merci de nous contacter pour évaluer 
les possibilités d’adaptation

Certifications
• Certification Qualiopi délivrée à 
l’ASTI au titre de la catégorie  
« Actions de formation »

SESSIONS INTRA-

ENTREPRISE

Un besoin spécifique ? Élaborons 
ensemble un programme  
sur-mesure

Nos chargés de formation 

sont à votre écoute

Tél. : 05 34 63 84 30
E-mail : formation@ast-i.org
Adresse : 14, rue Michel Labrousse - 
31100 Toulouse 

www.ast-i.org

VOS CONTACTS

https://ast-i.org/agenda-formations/
https://ast-i.org/agenda-formations/
https://www.ast-i.org

